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tionnaire, dont il s'est autrefois servi ; et il se montre
disposé à le frapper énergiquement, en présence des
attentats de ces dernières années.

" Je me suis demandé, a dit le grand chancelier, si
"l'église catholique devait être considérée comme une

puissance étrangère j'ai dû me répondre négativement,
" et me dire que nos sujets catholiques ont les mêmes
" droits que les autres, qu'ils ont aussi le droit de pro-
"téger leurs institutions ecclésiastiques dont le Pape
" est le représentant-.........

Le député Virchow ayant interpolé le chancelier au
sujet des bruits d'après lesquels l'Allemagne devait aider
le.Pape à recouvrer son pouvoir temporel, le prince s'est
contenté de répondre :

" L'Eglise est, depuis longtemps, non seulement une
puissance spirituelle, mais encore une puissance poli-
tique considérable."
Le discours royal prononcé à l'ouverture de la diète

prussienne constate avec plaisir les relatioils amicales qui
se renouent entre l'Allemagne et le Vatican. Et dans le
budget prussien le gouvernement a introduit un crédit
de S22,500 pour accréditer un représentant diplomatique
près le Vatican.

" En faisant cela, dit Bismark, je serai uniquement
inspiré par l'intérêt des affaires ; les autres Etats alle-
" mands, la Bavière, par exemple, ont aussi un représen-
"tant spécial près du Vatican. Je désire également qu'il
" y ait une représentation allemande près du Pape, si
"l'intérêt général m'en démontre la nécessité."

La.proposition de M. Windhorst, le chef des ultramon-
tains, pour abroger la loi défendant aux membres du
clergé d'exercer leurs fonctions sans l'antorisation du
gouvernement a été adoptée par un vote de 333 contre
115. Un projet de loi ecclésiastique aux fins de dispenser
les évêques du serment d'allégéance, de rendre leurs pri-
viléges aux évêques déposés et de permettre aux prêtres
étrangers d'exercer des fonctions ecclésiastiques a été
présenté au parlement. Les catholiques allemands espè
rent obtenir par une majorité des deux tiers le rappel des
fameuses lois anti-religieuses.

Le Baron Von Schlozer a été rommé ministre d'Alle-
magne au Vatican; ce choix plait aux deux parties et
facilitera les rapprochements entre l'Allemagne et la Pa-
pauté.

FRANCE :-Nous n'avons à constater dans notre pauvre
France qu'une augmentation constante de la persécution
contre l'Eglise. Le nouveau ministè'e est actuellement
occupé à préparer des projets de lois en ce sens. Il ne
s'apperçoit pas qu'il creuse une mine où il va bientôt être
enseveli. Le dernier projet de loi est celui présenté par
M. ;Boysset, Clémenceau et autres, au nombre d'une
soixantaine, demandant l'abrogation du Concordat. C'est
le complément de la proposition de M. Jules Rochefort
sur la séparation de l'Eglise et de l'Etat et la confiscation
des biens ecclésiastiques. L'exposé des motifs de la pro-
position Boysset est une véritable démence de l'esprit hu-
main, et montre à quel danger la France est exposée. La
conclusion, c'est la suppression du budget des cultes, la

négation de toute religion publique, et le rétablissement
de rien moins que le paganisme tout pur.

En attendant ce beau succès, Gambetta étend son joug
de fer sur les prêtres catholiques. Tous les préfets ont
reçu des instructions particulières pour faire surveiller,
dans les principales églises de leur département, les pré-
dicateurs de l'Avent qui appartiennent aux congrégations
religieuses frappées par les décrets d'expulsion, et de
rendre compte immédiatement au ministère des cultes
des sermons prononcés qui leur paraissent défectu tux

Un autre danger qui semble inévitable à la France
tant qu'elle ne reviendra pas à son état normal, c'est ce-
lui que lui présage le succès dans les élections municipa-
les, à Paris, des partisans de Rochefort et de Clémenceau.
Ce succès des intransigeants à l'Hôtel de Ville conduit la
France à la commne, ce qui signifie :destruction nou-
velle, guerre civile et toutes les autres horreurs qui ont
étonné le monde il v a à peine deux lustres.

Et c'est dans ce temps de périls que la France détruit
tout ce qui peut la sauver. L'Eglise du Sacré Cour
sur la colline Montmartre était une protestation solen-
nelle contre les crimes de la Commune. Dix millions
de francs souscrits par la France catholique devaient faire
de cette Eglise un monument de l'art chrétien. Mais
s'en était trop pour l'extrêrr.e gauche devenue puissante.
Une proposition, depuis quelque temps annoncée et
demandant la démolition- de cette basilique, vient d'être
distribuée à la chambre des députés. M. Delattre, un des
nouveaux élus de Paris, en prend l'initiative et lui donne
son nom ! Elle porte la signature de MM. Clémenceau,
Jules Roche, Pelletan, de Lacrételle, etc. On s'étonrie
de voir figurer parmi les signataires le nom de Paul Ca-
simir Périer. Leur but est de faire abroger la loi de
1873 qui donnait à l'érection de cette église la significa-
tion d'une protestation de foi nationale.

Ah! Bismark avait bien raison lorsqu'il disait au
Reichstag, le 29 Novembre 1881

Ne regardez-vous pas la ruine d'unn monarchie hé-
réditaire comme un malheur pour la France et pour

"le peuple français ? Je ne sais ce que vous en pensez;
" niais je regarde cela comme un malheur."

SuIssE.-Une grande victoire a été remportée par les ca-
tholiques aux élections du Grand Conseil du Canton de
Fribourg, en Suisse. Les radicaux, les francs-maçons,
les rationaux s'étaient coalisés contre les conservateurs.
Malgré l'intervention fédérale, la majorité conservatrice
s'est renforcée de vingt sièges, savoir 71 députés ultra-
montains contre 23 radicaux. Le gouvernement, le cler-
gé et le peuple sont dans la joie et remercie la Provi-
dence qui a ainsi anéanti les éléments de discorde qui
tourmentaient le pays depuis quelques années.

BrLLGIQUE.-Eulin, les catholiques de Belgique qui
depuis si longtemps ont laissé libre aux libéraux le terrain
de la lutte dans leur pays, viennent de montrer une
grande vigueur en remportant une victoire éclatante dans
les élections de 1882. Désormais, ils paraissent disposés
non-seulement à ralentir le mouvementqui les entrainait
vers la révolution, mais à exécuter une série de réformes
qui leur feront remonter la pente rapide que suit leur


